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Engagements existants et planifiés pour la cible 6.1

OE Engagement Responsabilité

Politiques publiques  

b Campagnes d’investigation des substances émergentes (substances non incluses dans les réglementations en vigueur) dans les eaux potables, de baignade et eaux 
piscicoles afin d’évaluer leur impact sur l’environnement et sur la santé humaine.

SEn, SAAV, 
SFN

c Tâches cantonales selon les thèmes T401 (Gestion globale des eaux), T402 (Eaux superficielles), T404 (Evacuation et épuration des eaux), T405 (Eaux souterraines) et 
T406 (Eau potable) du Plan directeur cantonal en vue de coordonner les mesures de protection et l’utilisation des eaux à l’échelle des bassins versants, de protéger les 
eaux superficielles et souterraines, de réaliser des installations d’épuration des eaux adaptées aux besoins du développement des communes et permettant le traitement 
des micropolluants, d’assurer en tout temps un approvisionnement suffisant en eau potable de qualité.

Selon PDCant

d Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Climat, mesures en vue de prévenir une trop grande variabilité des ressources en eau et d’en préserver la qualité face aux 
changements climatiques.

Selon Plan 
Climat
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